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PRESIDENCE DE M . JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à vingt-quatre heures.
M. le président. La séance est ouverte.

PRISE D'ACTE D'UNE MOTION DE CENSURE

M . le président. J'ai reçu ce jour, à seize heures, en applica-
tion de l'alinéa 3 de l 'article 49 de la Constitution, la communica-
tion suivante :

MOTION DE CENSURE

Les membres de l'Assemblée nationale signataires de la
présente motion et qui ont approuvé la politique algérienne
définie par le Président de la République le 16 septembre 1959,

e Refusent d'approuver les mesures prises contre les droits
légitimes des anciens combattants ;

• Dénoncent 1 :, politique anti-agricole du Gouvernement et la
diminution progressive du pouvoir d'achat des travailleurs ;

• Condamnent la politique économique et sociale du Gouverne-
ment qui compromet les chances d ' un nouveau départ vers
l'expansion,
et, particulièrement soucieux, devant l'attitude prise par le
Gouvernement dans le débat budgétaire, de marquer la volonté
de l'Assemblée élue par la nation, de remplir pleinement les
devoirs que lui assigne la Constitution,

e Demandent à l'Assemblée nationale d'adopter la présente
motion de censure pour manifester son refus d'approuver impli-
citement, comme y conduit l'article 49, alinéa 3, de la Constitu-
tion, le budget et la politique dont il est l'expression . a (Applau-
dissements à l'extrême gauche.)

Signé : MM. Raoul Bayou, Paul Béchard, Billères, Georges
Bonnet, Pierre Bourgeois, Boutard, Brocas, Cassagne, Chander-
nagor, Clamens, Arthur Conte, Darchicourt, Darras, René Dejean,
Mme Delabie, MM. Denvers, Derancy, Deschizeaux, Desouches,
Duchâteau, Ducos, Dieras, Dumortier, Durroux, Guy Ebrard, Just
Evrard, Maurice Faure, Forest, Félix 'Gaillard, Gauthier, Gernez,
Hersant, Juskiewenski, Lacrolx, Tony Larue, Francis Leenhardt,
Max Lejeune, Longequeue, Mazurier, Mercier, Guy Mollet, Pierre
Monnerville, Montalat, Eugène Montel, Muller, Padovani, Pavot,

Pic, Poignant, Charles Privat, Privet, Regaudie, Sablé, Schaffner,
René Schmitt, Jean Valentin, Francis Vals, Var, Emmanuel Véry,
Widenlocher.

Conformément au 3° alinéa de l ' article 152 du règlement,
l'Assemblée prend acte de ce dépôt.

— 2 —

COMMUNICATION DE M. LE PRESIDENT

. M . le président. Mes chers collègues, je communiquerai cet
après-midi à quinze 'heures l ' ordré du jour élsbll''pàr la confé-
rence des présidents. Mais, à titre officieux, je peux d'ores et
déjà donner quelques indications, afin que les présents aient au
moins le bénéfice d'être les premiers informés . (Applaudisse-
ments.)

Cet après-midi, à quinze heures, la discussion portera sur les
propositions relatives aux baux commerciaux et c'est demain
vendredi, à seize heures, après les questions orales, que s ' engagera
le débat sur la motion de censure que je viens de communiquer
à l'Assemblée.

M . Francis Leenhardt. Je demande la parole.
M. le président . La parole est à M. Leenhardt.
M. Francis Leenhardt. Je veux simplement vous demander,

monsieur le président, pour quelles raisons l'Assemblée a siégé
cet après-midi.

Il importe que ne soit pas créé un précédent, car il semble que
l ' article 152 du règlement soit formel sur la nécessité d'inter-
rompre nos travaux dès que le Gouvernement engage sa responsa-
bilité.

M . le président . Le règlement porte que le débat en cours est
suspendu, non que nos travaux doivent être interrompus.

M . Frtencis Leonhardt . Il s'agit de tous les débats.
M . le président. Mais non ! Je lis l 'alinéa 2 de l'article 152
r Dans ce délai, une motion de censure, répondant aux condi-

tions prévues par l 'article 150, peut être remise au président de
l ' Assemblée, même si l ' Assemblée ne tient pas séance. »

Cela signifie a contrario que l'Assemblée peut parfaitement
tenir séance . Je crois vraiment, monsieur Leenhardt. ..

M. Francis Leenhardt. Je ne veux pas engager, à cette heure,
une discussion.

M. le président . Nous en reparlerons.
M. Francis Leenhardt. La question est toujours la même : Deux

jours de réflexion sont nécessaires selon votre interprétation.
C'est très bien. Mais est-ce réfléchir que siéger cet après-midi ?

Noua acceptons vos propositions parce que de nombreux pro-
blèmes sont à régler et que, pour notre compte, notre réflexion
est achevée . ..

M. Etienne ,Pierre Arnulf. La nôtre aussi.
M. Francis Leonhardt. Ce que nous ne voulons pas,

	

que
cette procédure constitue un précédent.

Un jour viendra peut-être où nous recevrons communication
des travaux préparatoires de la Constitution.

Au centre droit. Si Dieu le veut 1



3014

	

ASSE\1BLEE NATIONALE —

	

SEANCE DU 25 NOVEMBRE 1959

M . Francis Leenhardt. Nous aurons alors à juger si les inter-
prétations du règlement que l'on nous donne actuellement sont
correctes.

M . le président. Monsieur Leenhardt, soyez certain que, le jour
où nous serons en possession d'éléments d'appréciation que nous
attendons, le bureau de l'Assemblée et la commission des lois .
constitutionnelles, compétente en matière de règlement, se réu-
niront et étudieront à nouveau ces questions.

Pour l'instant, étant donné les lumières dont nous disposons,
je ne peux que transmettre à l'Assemblée les décisions et propo-
sitions adoptées par les instances compétentes.

- 3—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M . le président. J'ai reçu de M . le ministre des affaires étran-
gères un projet de loi autorisant la ratification du traité franco-
éthiopien et ses annexes signés à Addis-Abéba le 12 novem-
bre 1959 et fixant le nouveau régime de la Compagnie du chemin
de fer franco-éthiopien de Djibouti à Addis-Abéba.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 401, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-4—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M . le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat portant réforme du
contentieux fiscal et divers aménagements fiscaux.

Le projet de loi sera imprimé sous )e n" 400, distribué et
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du plan .

— 5 —

ORDRE DU JOUR

M .

	

k

	

président.

	

Aujourd'hui, jeudi 26 novembre 1959, à
quinze heures,

	

séance

	

publique :
Vote sous réserve qu'il n'y ait pas de loidébat du projet

n° 268 relatif à la situation de certains personnels en service
dans le département de la Réunion . (Rapport n" 355 de M. Sam-
marcelli, au nom de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique) ;

Fixation de l'ordre du jour :
Discussion des propositions de loi : 1° de M. Hoguet et plu-

sieurs de ses collègues, n" 33, tendant à modifier et compléter
le décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports
entre bailleurs et locataires d'immeubles, de locaux ou de ter-
rains à usage commercial, industriel ou artisanal ; 2° de M. Roul-
land et plusieurs de ses collègues, n° 35, tendant à surseoir
temporairement à l'expulsion de certains locataires commer-
ciaux ; 3° de M. Frédéric-Dupont et plusieurs de ses collègues,
n° 106, ayant pour objet de modifier les articles 9, 14 et 32 du
décret du 30 septembre 1953 sur les baux commerciaux ; 4° de
M. Robert Ballanger et plusieurs de ses collègues, n° 144, ten-
dant à surseoir à l'expulsion sans indemnité des locataires
commerçants et artisans ; 5° de M. Robert Ballanger et plu-
sieurs de ses collègues, n° 154, tendant à modifier certaines
dispositions du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant
les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne
le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à
usage commercial, industriel ou artisanal ; 6° de M. Charret et
plusieurs de ses collègues, n" 288, tendant à interdire toute
expulsion et éviction abusive des commerçants, industriels et
artisans exerçant leur activité dans des immeubles édifiés sur
des terrains loués nus et appartenant à un propriétaire diffé-
rent de celui de l'immeuble et à étendre le bénéfice du décret
n° 53-960 du 30 septembre 1953 aux locataires, sous-locataires,
occupants de bonne foi des immeubles édifiés sur ces terrains
loués nus. (Rapport n° 370 de M. Mignot, au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' adminis-
tration générale de la République .)

La séance est levée.
(La séance est. levée, le jeudi 26 novembre, à zéro heure

NOMINATIONS DE RAPPORTEURS

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Carter a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 332)
portant ratification du décret n° 59-1250 du 31 octobre 1959 sus-
pendant provisoirement la perception du droit de douane d'im-
portation sur les travertins et autres pierres calcaires d'une
densité apparente supérieure ou égale à 2,5 en blocs bruts ou
équarris in° 25-15 B b du tarif des droits de douane d'impor-
tation).

M. Le Bault de La Morinière a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 340) portant ratification du décret n° 59. 1258
du 4 novembre 1959 suspendant provisoirement la perception des
droits de douane d'importation applicables à certains produits.

M. Poudevigne a été nommé rapporteur pour avis de la propo-
sition de loi (n° 209) de M . Roc tore et plusieurs de ses collègues
tendant à aggraver la répression de certaines infractions au code
des -débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme et à
imposer à certaines boissons alcooliques une publicité comportant
un appel à la modération, dont l'examen au fond a été renvoyé
à la commission des 'lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République.

QUESTIONS
RE\II ES A LA PIDESIDENCG DE L ' ASSEMD1 .EE NATIONALE

(-\lya,icaliun des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTION ORALE SANS DEBAT

3329. — 25 novembre 1959 . — M . de Gracia expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d'un p-opriélaire
qui s'est aperçu, huit ans après la cunsbvclion de, son immeuble,
que les impôts fonciers et mehiliers dont il était redevable étaient
nettement plus élevés que mus frappant les immeubles compa-
rables du voisinage . La direction des eoniributions directes ayant
reconnu, à la suile d'un rapport dressé par ses services, que cet
immeuble était surtaxé de 50 p . 100 a ac,'ordc une détaxe corres-
pondante de la coiIriltttlum mobilière, niais a rejeté la réclamation
concernant l ' imposition funcièrc, eu (isard aux dispositions de l ' ar-
ticle 1392 du G . Ci . I . D . II lui demande s ' il ne serait pas possible,
dans dei cas semblables, de mettre en harmonie les textes
!alibi et réglementaires visant tant les evaluations foncières que
mobilières .

QUESTIONS ECRITES
Art . 138 du règlement:
K Les questions écriles . . . ne doivent. rmllenir aucune imputation

d ' ordre personnel à l ' égard de tiers tu+mméuient désignés.
• Les réponses des ministres doivent dire publiées anus le mois

suivant la publie-dieu des questions Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, .les ministres ont toutefois la faculté

' :oit de déclarer par écrit que l ' inléri•t public tic leur permet pas
d; répondre, soit, si titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments tic leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peul excéder un mois . Lorsqu ' une question écrite n'a Ixrs obtenu
de -réponse dans les délais susvisés, s(,n auteur est invité par le
président de l 'Assemblée ii lui faire crinnaitrc s ' il entend ou von
la convertir en geesiiaa orale . Duns fa nti gafive, le 7ninislrc canpe'-
lent dispose d'un délai snpplcmenlaire d'un mois . °

3323 . — Il novembre 1959 . — M . Delbecquo expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les dispositions lé_ales en
vigueur concernant l'admission aux épreuves du cerliflcat d'apti-
tude pédagnaique exigent, . d'une part, un stage préalable de deux
années dans une, écule publique et, d'antre part, la possession du
brevet élémentaire nu élu brevet supérieur ou du baeeaiauréat
complet . lie nombreux insliluleurs suppléants éventuels nantis du
brevet élémentaire ont ollienu le C . A. P. datas ces conditions.
Certains d 'entre eux ont prona :•é et obtenu, dans le mime temps,
le baccalanréal, ait prix d'ailleurs d'efforts parliculièrement méri-
luires . Les Intéressés remplissent donc les conditions nécessaires
pour titre titularisés . II lui demande si les services accomplis par
eux pendant le temps oit ils étaient titulaire, du seul brevet élé-
mentaire peuvent lare considérés comme temps de mise à In dispo-
silinn de l'biepectrnr d'anuidétnic, nu sens de la loi du 8 mal 1951,
pour leur permettre d'obletlir la délégation de stagiaire.

3324. — 25 novembre 1959 . — M . Juskiewenski demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques, quel est Io
montant des sommes distribuées, pour l 'année 1056, à ses agents

dix minutes.)
Le Chef du service de la sténographie

de l'Assemblée nationale,
RENÉ MASSON.
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par l'administratinn de l ' enregistrement, des domaines et du timbre,
savoir : 10 au titre du fonds curant in de la taxe it l ' habitat et pour
(maque catégorie ci-après le montant touché et le nombre des
liernes prenantes : A. — Direction générale : n) jusques adminis -
traleurs civils inclus ; 01 autres agents ; B . — Directew•s départe-
mentaux ; G. — Employés supérieurs ; D. — Cadre principal;
T. — Autres agents ; 2 ,i mf•rucs question et répartition peur les
autres fonds communs tell . 5, d, lrar•aux extraordinaires, etc .).

3325 . — 25 novembre 1959 . — M . Juskiewenski demande à
M . le ministre des finances et des affaires économiques quels étament,
pour l ' administration de l'enregistrement des dulaiues et du timbre,
au 1nr janvier 19 :12 et au 1s ' janvier LtiS!l : 1i' li s tombe( des
hurealx d ' enreeistr•ernenl ; 2' le nombre d ' employés supérieurs;

Jo le nombre d ' agents du cadre principal.

3326 . -25 novembre IEP. — M . Ruinson rappelle à M . le Premier
ministre, que parmi tee lunibreux problèmes de ca•arli•re politique
ou Ôe lnemique, qui sont it résoudre par accords entre la Friture
et EU . i l . ' - . S ., il en est un, de ciu•acti•re mineur sur le plan
général tuai ; d'importance capitale, peur uni certain nombre de
Français : relui des emprunts russes e nlraidés en Franc jusqu ' en
1917 . et dont le montant tutti, inlérits remplis. calculé à ce
jour, atteint environ la somme de cinq mille milliards . Jusqu'à

r isenl, immun •uieurd n ' a pu élrc réalisé, qui aurait mis fin 't la
sle situation dans laquelle se sunt trouvés les souscripteurs fran-

çais, qui : it l ' insli_atinit de leur gonvernenuenl, et sur sa garantie,
avaient confié 5 l ' Ela( russe nu à dittércute ori_'aaisnles publies
ru s ses une paella parfais tris im,nrinttle de leur épargne. Il
demande si, profilant du climat de ddlenle internationale actuel
et tin prochain voyage en France du chef du Gouvernement de
l'U. Ii . S . S, le Gouvernement français ii l'inlention de poser
a nouveau le problème du remboursement des emprunts russes
t•nniraettes en Flanc av ant 1917 : et dans l ' alTirtuative, quels moyens
il compte prendre peur prévenir le ; intéressés afin iule ceux-ci ne
t .Uieeenl litre à nouveau, les vi(itime ; de spéculateurs.

3327 . — 25 novembre 1959 . — M, Jarrot attirc l'atlentien de
M . le ministre des armées sur la nécessil .a et l ' urgence de préçiscr
clans un lexie légal, la qualification des Cervtees aeeunplis par les
militais,( d 'ailier, en non-activité et des réserves nais in la dispn .
sitien de l'1)rganisation des Nation ;-l ' airs, depuis l'inslilulion de
celle-ci, pour a s srrer des ntiseions de carde, de vomirrile, dohser-
teliui an de médiation . Il lui demande s ' il envi-ego de préparer
un projet de loi qui permettrait de régula•her lao .•iluuatinn de ces
militaires dent certains mut rempli ces nlisduuis voici plus de dix
ans.

3328. — 25 novembre i959 . — M . Nader expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'aux ternies de l'arti-
cle 19e — ç :us parliculiers 1F — dr code des ilnp,il.s tout coutri-
I ledie ayant un un plusieurs enfluuls qui sind merls, in condiliun
'pue l ' on deux ait alleint l ' ai_( de seize ans nit suit décédé par suite
de rails de guerre bénéficie d ' une demi-part snpplilnenlaire . En
eullsegllelire, le ra(rul tue l ' iln ;nu . ilinn d ' aune .personne seille amen-
dente de guerre passe d'en : -part à 11115 par : et delilie . Ur re
bdnéllrr, a élé refusé j usqu ' ici au ménage dont l ' impuslii in rate
calculée sur deux parle, qu ' il s'avis e ( uni non d ' asrrndanits de
guerre. II lui demande ce qui peul jusli'irr une telle discrimination
et s'il n ' r s liinernit pas boudin de prendre de mesure, I :ru;,ces a
la faire dispai•aille.

3330. — 25 nnvenlbre 1959 . — M . Jean-Paul Palewski expose e M . le
ministre des finances et des affaires économiques quo le déroulement
de carrière des nMrier ; et agents (III briiades Jus leude( semble
présenler des diffieullés ri relards plu, irnpnrlanis que veux des tune-

(le ondoie cal•a gufte, lesquels ont rei :11, per rapport in eux,
des maillage : is landaises et indiciaires suhslanlicl< . 1 : ' ,t ainsi que:
pour les ilficiers, en rai-oe dit pian d ' intégration de rit «rite dall e
le cadre des inspecteurs et i nspcctmlrs mielleux des brigades, dos .
capitaines de 55 mus attendent encore leur promotion au grade
d ' inspimieu1' central, alors flue leurs r slIé101ee, issus des brigades
des (Muance et passés dans le serveII des bureaux, sont actuelle-
ment inspecteurs cenlrnux depuis le le s janvier 1t1 :di aime reconstitu-
tion ,i,: carr ière ; pour les snusollieiers, eu raison de 1a limilalinn
du nombre d'emplois, la plupart verraient arriver l'age de la retraita
sans avoir pn recevoir un avancement endort ; pour tes agents
brevetés, leur recrutement externe s 'elferluc au concour s parlai les
candidats Molaires du brevet . Tontes les catégories de Deuil« .
naines recrutés au niveau dit brevet sont terminés ft des emplois
d ' un indice net terminal ' rie 210 avec «m'es sur lao liste d'nplilude
dans le cadre supérieur ii indice net de fin de carrière de :150 . Seuls
les agents brevetés des douanes out été oubliés cl laissés h un
indic'( de fin de carrière tie 220 . Pour les brigadiers et préposée,
les préposés sont promus brigadiers sur liste d'aplilnde suivant les
vacances du nnrnbre d'emplois tmdeélalres . Actuellement, des pré-

osés de plus de 50 ans attendent leur promotion dans le grade de
brigadier, alors que dans la police, les tzardiens sont probes an
plus tard à 15 ans d'ancienneté et sans hmllalion . Il lui demande
quelles mesures II enmple prendre pour assurer ir ces pe rsonnels
un déroulement de carrière plus normal et rnmparnhle, dane sus
avantages, à ceux de catégories équh'aieutes de fwiclionnnlres .

3331 . — 25 novembre 1959 . — M . Peyret expose à M . le ministre
du travail que !e vaccin antipoliuunyétitique du professeur Lépine
conslilue un rempart sérieux centre les ravages qu'opère, chaque
année, parmi las jeunes, la poliomyélite antérieure aiguë, affec-
tion redoutable qui sévit à l ' état endémique ou épidémique dans
un certain nombre de nos départements. Il lui detna nde s 'il n ' envi-
sage pas, dans nit avenir proche, de donner des hlslruclions aux
causses de sécurité sociale de ces départements pour leur permettre
de rembourser à leurs ressortissants ces vaticine antipoliomyélitiques,
dont le r•niut élevé constitue un bamlieap sérieux pour tes salariés
de condition modeste. à se prémunir conne ce fléau.

3332. — 25 novembre 1959 . — M . Peyret expose à M . le ministre
des anciens combattants qu ' un certain mutine de pen-i'ulés de
guerre titulaires d'une pension au taux de reversi« ne peuvent
Lémi0cier des disposiliens de la lui du 29 juillet 1950, les excluant
du l ' inunairieulaliun à la sécurité sociale . II lui demande s ' il n ' envi-
sage pas, dans un Arroche i,ventr, de réparer cette injustice crave q u i
rnnsisle à faire tune dis rituivaIion entre les veuve ; de pensionné;
de guerre, suivant le taux de peusien qu 'ils possédaient au moment
du décès.

3333, — 25 novembre 1959 . — M . Peyret expose 1 M . le ministre
du travail que, dans l 'état actuel de la législation, les pareille d'ap-
prcnli.s ne peuvent pas pe, . (voir les allo'altons familiales lorsque
l ' indemnité accordée par l ' employeur est siipfrieut•e nit demi-salaire
moyen d+iparlemenlal, qui est à l ' heure présente d'un niveau très
faible ; que d ' autre pari, i : y «rail intérit à buriner un grand
nombre d ' apprentis et à les l'énumérer dune failli normale en
funr,lf m de, services rendus; qu ' enfin, Ja législation qui vient
d ' élre rnoditlite en cl' qui concerne les apprentis bénéficiant des
avantages en Rature (nourriture, logement), ne tient pas compte
de ces avanie :es pour la déterminalinn de salaire réel . Il lut
den made sit n'envisage pas d'apporter rerlaines nuodilicalinns à
la loi . aux termes de laquelle les allncidh)ns familiales pourraient
dire maintenues aux parents tics apprentis lorsque Jes Are s talionS
d ' allneali ms familiales ajnnlées it la rétuunéraliuu acco rdée à l'ep-
prenti ne sont pats égales au SMIG.

3334 . — 25 novembre 1959 . — M. Ernest Denis demande ii M . le
ministre de la santé publique et de la population : al quel est le
punrrculaee des maladies (Iléaux sociaux, dyslocies, etc .) dépistées
depuis l ' inslilelion de la vi s ite médicale obligatoire, examen do
santé prénatal du 3. mois de la grossesse ; b) quel est le budget
réservé au versement de celle prince depuis son exécution;
e) quelles garanties donnent les ezannens elfeclués par le corps
médical : (1) quel élail avant, et quel est depuis, le pourcentage de
Iuurlalilé maternelle et infantile.

3335, — 25 novembre 1959, — M . Profichet expose à M . le ministre
des anciens combattants que . lorsqu ' un pensionné panse devant une
commission de réforme pour aggravuliuu, si celle-ci est trronnmO,
elle l 'est pruvisuireinenl pendant cinq ans ; c 'est seulement apui•s
ce délai et si l ' aggravation suhsisle que la curnlnissinn la reeonnailra
pour diilinilive . Or, pour les personnes aigées, il est pratiquement
sens exenplu que l'aggravation ne suit pas confirmée au bout de ce
délai . II Mi demande s'il n'estimerait pas humain de promouvoir
une dérision rit faveur de ces derniers, aux termes de laquelle.
ceux-ri verraient leur ngcravalinn reronlue à tilre définitif Mes dit
1rt.unier passage devant la commission de réforme . Pour tes bénéfl-
riancs tue (rite nweure l'Ace pnurriil fibre raisonnablement fixé à
suixnnle dix et intime à soixante-ring ans.

3336 . — 25 novembre 195e . — M . Salliard du Rivaull expose h
M . le ministre des finances et des affaires économiques le cas sui-
vant : nu prepriéla!re exploitant e s t drrédé en 1615, sans enfant,
laissant sa veuv e comme (t u ataile, universelle en usufruit et des
collatéraux luivilégiés ; la veuv e elle-tnctne est décrtdrt e en 1959 et
sein usufruit s ' est éle!ul . Ide la sncce•siun particulière dudit proprié-
taire exploitant dépendait une prtile exploitation agricole qui est
IouJuurs lesléc dans l ' Indivision . Celle petite ferme émit exploitée
par le donateur tors de sun décès, nais lors de celui de sa veuve
nsufrnllii•re, elle riait• lote fl l ' un (Ire nyallis droit 'n ln succession
du mari, lequel ayant droit à l ' inlenlintn d'acgtt-érir les parts et
portions de tous les autres cuhérilicrs dans l ' expleilolion agricole
dont seuil . Il demande il ccl nrquérenr pourra bénéficier de l ' cx,wné-
railon de droit de soulte tri?vu it l 'ariielc 710 C . G . I ., taules les
autres eundiliuus de superficie et de valeur étant remplies.

3337 . — 25 novembre. 1959 . — M . Palmero demande in M . le
ministre de l'intérieur de lui p réciser les règles d ' avancement d ' un
secrétaire de mairie d ' une ville cumpinnl 8 . :(2 .2 habitants au recen-
sement de 1115i, dont ln population fictive a été fixée u 10 .ai2 haht-
tanls par arrdt( interministériel du 9 mai 1953, en rappelant que

l ' arrélé interministériel du 19 novembre i9i8 tient compte du chiffre
de le population mnnir.ipate pour la détermination des échelles
indiciaire, affectées à certains emplois des cadres administratifs et,
nobiminenl, ,'t celui du secrétaire g énéral . Le bellement du secré-
taire tle mairie, pissent i; l'indice des villes de 10 .01)0 à i2(i.N00

tent
habi-

litais, le reclassement doit-ii s 'ellecluer à l ' indice rjltpur"' Un
Irailement égal ou à défaut Immédiatement supérieur conne den,
le cas ('avinement de grade ou de classe 71 classe, ainsi qu'il est
de règle lorsqu'il s'agit de modification d'échelle Indiciaire .



3016

	

ASSEMBLER NATIt)NAI.E — 2' SEANCE DU 25 NOVEMBRE 1959

3338 . — 25 novembre 1959 . — M . Davoust signale à M. le ministre
de la construction que de nombreuses personnes habitant Ferle ou
le ddparlepmeni de la Seine aecepleraieni, pour obtenir plus rapide-
ment un logement décent, de s ' installer dane le département de
Seine-et-Oise ; que celte mesure limiterait à coup soir le mouvement
de surcharge désordonnée du département de la Seine auquel on
assiste actuellement. Il lui demande s ' il envisage de, revenir sur
l'interdiction faite aux intéressés de s'inscrire auprès des orga-
nismes M1h:Mls de relu g emenl du département de Seine-et-Oise.

3339 — 25 novembre 1959, — M . Rault demande à M . le ministre
des armées de lui faire connaitre : 10 le nombre de militaires du
rnnlirigenl lues on devenus invalide ; au cours des opérations de
pacifh'alii n en Algérie à la date du 1 rr octobre 1959 : ,' o le remettre
de militaires do carrière tués ou devenus invalides pendant celle
uu`me période au cour ; des 'Mmes opération; : l o le moulant
approximatif de ; dépen s es ecnsacrées aux opérations de pacification
en A! érie à cette mime date du 1^r octobre 1959

3340, — 25 novembre 1959. — M . Christian Bonnet demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quel cet, aelueliement, le
hombre des élèves sortis (le l'école nationale (Iris chartes depuis
sa création, eu 15?1, avec le diplôme d'archiviste paléographe.

3341 . — _5 novembre lace . -- M . Maurice Schumann expose à
M . le ministre de l'intérieur jute les modificaliun ; apportées au
régime des concessions funéraire ; par l ' arlicte 12 (le l'ordonnsnet,
n o 59-33 du 5 janvier 1953 risquent d ' avoir des conséquences très
Ilraves tant à l ' égard des familles qu 'eu ce qui cuurerne la situa-
lion de- diverse ; professions intervenant don s, la construction et
l 'insla!latiun des monument, funéraire, . D ' une part, en effet, les
commune ; étant drlsornutiv libre ; de ne maire en ve :le que cer-
taines catégor ies de emmu r :1one, une seule indien si elles le
désirent, certaine ; lnunicrpalilés auront ia pnssibililé de ne créer
que des concessions j erpéut ii s au détriment dei familles prie
l'eda :, dei devrcnl se eonlcnler die terrain emmena ; d 'autres
remniei, alibi se borneronl . an contraire ; à ne vendre que des
enneessio us de quinze ans sur lesquelles personne ne se souciera
rte faire édifier un monument durable ; d ' aulre part, !a suppression
des c uiu e s sinns rcnteuaires et la réduction de soixante-quinze ans
à trente tufs de la pérmrle an terme de laquelle peut intervenir la
procédure de reprise de ; concessions abandonnées auront pour
résultat de d u niurad_er les familles ensceplibies de faire édifier des
monuments itinéraires importants. Il lui demande quelles raisons
sent à l ' origine de ces modiliralions et s ' il ne serait pas possitrle,
font au mnins de rétablir le srnrarsslouis centenaires et de perler

nouveau h vnixarule-gnluise ans le chai pour la reprise des conces-
sions abandonnées.

3342. — 25 novembre 1959 . — M . Joseph Rivière expose à M. le
ministre du travail qu ' en appliealiun d ' on arrélé du Id septem-
bre 19:x3, les élèves des écoles de kinésithérapie, en deuxième année
d ' études, sent affiliés au régime de sécurité snoialu des étudiants
prévu par ia loi n o tri-li7a (lu 23 septembre 1913 ; que les élèves
do première année de ces écoles ne 'sénéfirlent pas de la sécurité
sociale bien que, parmi eus, se trouvent un certain nombre do
titulaires du baccalauréat complet qui remplissent les conditions
pour dire admis clans l'ensei_netneut supérieur et qui, s'ils sui-
vaienl, per exemple, les cours du P. C . II., obtiendraient sans dit-
ticultés leur affiliation à la sécurité sociale ; étant donné que pour
celle caté g orie d'élèves la non-afnlialiun il la sécurité sociale
constitue lnune anomalie et une injustice, il lui demande s'il ne
serait pas possible d'étendre aux élèves de prernièrre année des
écoles de kinésithérapie le bénéfice des dispositions de la loi du
23 septembre 1918 susvisée.

3343 . — 25 novembre 1959 . — M . Kuntz demande à M . le ministre
de la construction : 1 0 que ; cet, depuis la Libération, le nombre de
coustruelions faites en France, en ce qui concerne : al les immeubles
et appartements à usage lucalif ; b) les immeubles ut appariements
destinés a l 'accession à .la propriété ; c) les pas ilions eu maisons
individuelles ; 2 0 comment les chiffres indiqués au 1 0 ci-dessus se
répartissent entre le secteur public et le secteur privé ; 3 e combien
(le logements ont été cnnsiruils avec l'aide de l'Ela (primes et
préts) depuis le vote de la lui dite o loi Commit a, d'une part en ce
qui concerne les logements collectifs, d'aulre part en ce qui
concerta: les constructions Individuelles ; ho quel 'est le montant
total, en chiffres et en logements, des prtls versés depuis la Libé-
ration par le crédit foncier et quel est ce montant pour chacune des
années écoulées ; 5 e quel est le montant tolet des primes accordées
depuis la Libération et quel est le montant des primes versées pour
chacune des amides écoulées.

3344 . — 25 novembre 1959 — M . Ditlgent expose à M . le ministre
de l'information qu'une eentaine de journalistes professionnels
employés, nu journal parié du la R . T. F. sont abusivement qualifiés
de pigistes bien quo travaillant de façon permanente et payés for-
faitairement et qu'ils soient soumis aux directives de leurs chefs de
service respectifs ; quo cette qualification les prive des droits quo
leur reconnaît la loi de 1935 portant statut des journalYstes (congés
payés, jours do récupération, etc .) . 11 lui demande s'il ne lui

apparaît pas qu'une telle situation est contraire aux dispositions des
articles 29 b) et 29 i) du livre 1' r et 5n /t du livre Il du code du
travail et quelles mesures il en v isage de prendre pour assurer aux
intéressés le bénéfice de ; dispositions légales relatives à leur ealé-
gorie professiuunelle.

3345. — 25 novembre 1959. — M . Fraissinet demande à M . te minis-
tre des finances et- des affaires économiques quelles mesures il
compte prendre, en pleine période préparatoire au Marché commun,
pour mettre l ' ilupurtatile industrie ftanraise des pales alimentaires
en mesure de subir un certain nombre de mesures récentes, appa-
remment conlradicloiresr maintien pour les produits nationaux d 'un
régime de cadre et de Monge des prix, avec marges de fabrication
réputées insuffisantes pour permettre salaires, investissements et
renhuhitité normaux : .ouverture, sen ; en avoir l'obligation, de nos
frontières 1 des produits ét rangers bénéficiant, eux, de la liberté
prix contrôlée ; li cation d :, prix de la semoule h un prix artificielle-
Inent élevé, par selle d'un achat gouvernemental de blés durs
étrangers, à des prix sans rapport avec ceux d'un marché commer-
cial .

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

ARMEES
2218 . — M . Derbuches expose à M . le ministre des armées qu ' à la

Lihd ilion les inslallelinns ferro v iaires et éleelri .lues d ' un dépôt
d .t nruniiinns de l ' aride allemande . sil tué hors de bi vue dans un
bois à isailieau-l'Evéque, à hait kilomètres au Nord de Cbarlres,
out été détruites et une punie importante de la superficie m'impde
rendue h son prnpriélaire ; qu ' en .;uile il a été procédé ostensiblement
sur la route nationale 'le bordant à (les constructions indiquant la
destination de ce reste de dépôt, à des installations routières et
lIceIriques ; r n 'en 1957, à six kilomètres au Sud de Chartres,- il
a été rocédé sur un ancien terrain de manœuvre, en plaine, à
11ml:dluition d ' un nouveau dépéri de mouillons, visible en parti-
culier de la route Paris-Chartres, qui a nécessité, et (lui nécessite
encore, des invesliescrm_nls runsidéraides en construction de loge-
ments pour la troupe, les réseaux électrique et routier, les clôtures,
clin ; qu'enfin, à l ' heure actuelle, des expropriations sont cri cours
pour que la superficie du premier déprit soit eonsidérablemeut aug
meulée ce qui aura pour effet, en particulier, de ramener ies limites
'i trois rems mè res env iron des habitations du village .dc ' liaitleau-

l ' Evéquue . Il tri demande s ' il ne serait pas possible : 10 que les
services du dénie chargés des installations de ce genre s ' inspirent
des snticis de diseréliun devant édit la règle dans ce genre de
réalisalion ; 20 qu'également ils s'inspirent dus ré:ries d 'économies
qui s'imposent à tons les services, qu'ils soient civils ou militaires
et évitent de procéder à des destructions suivies de reconstruc-
tions ; :tom que les dépôts de munitions soient installés de telle
façon qu'ils ne soient pas pour la population un danger permanent;
i o que les deux d6pôfs de munitions précités soient supprimés et
qu'avant d'engager d ' autre. dépenses importantes, il soit étudié
une autre possibililé de dépôt ainsi qu ' il a eu l ' honneur de le lui
si g naler par lettre . (Question dit 5 septembre 1959.)

Réponse . — Les raisons qui ont motivé l'implantation des deux
dépits en cause, dont les missions sont, totalement différentes, sont
toujours valables ; leur mutitilé demeure et leur suppres ion — qui
enlrafnerait d'ailleurs des dépenses très élevées — n'est pas envi-
sagée. En outre . leur exlensiun en surface a été décidée pour assu-
rer dans les meilleures conditions leur sdcuritd inléricure et
extérieure. L'organisation de ces dépôts de munitions est conforme
aux instructions en vigueur qui garantissent ia sécurité des ngglo-
rnérations avoisinantes . La nécessité d'observer en la matière la
plus grande disrnllinn pnssibie, quo a été souli g née par l'honorable
parlementaire, ne permet pas de donner d'indications plus précises
sur ces dépôts.

3088. — M . Lobas demande 3 M . le ministre des armées : 10 s'il
est exact, con -mec il est dit dans Paris-Journal (page. 2), du 7 no-
vembre 1959, qu'un modéliste d'une maison (le haute denture, bot
pour le service, serait dispensd de faire son service militaire . Il
s'étonne qu'au marnent oie une chasse impitovable est talle„ à

i
uste titre, aux nombreux abus qui s'étaient glisses dans l'allri-
mtion des sursis, et qui n touché la jeunesse intellectuelle du

pays . le rail d ' étre au service d'une maison de couture. puisse
justifier une telle mesure de faveur ; d o dans l'affirmative, sur
quel article de la Mi de sursis nu de la récente ordonnarirn sur
les sursis, les autorités responsables nul pu s'appuyer ; 3 . s'il y n
eu sursis accordé, quelle est la date limite de cc sursis? (Question
du 9 novembre 1959 .)

Réponse . — Le ministre des armées n'a jamais envisagé do
dispenser le jeune homme auquel 31 est fait allusion d'accomplir
sun service milliaire et les informations qui ont été publiées erg
cc sens sont dénuées de tout" fondement .. L'intéressé bénéficie
actuellement d'un sursis en appllcallon de l'article 23 de la loi du
31 mars 1928 relative au recrutement do l'armée, qui dispose:
rr Art. 23 . — En temps de paix, un sursis d'incorporation, renou-
velable par tacite reconduction jusqu'à l'ége de 25 ans, peut
titre accordé aux jeunes gens qui en feront la demande, qu'ils nient
été classés, par les conseils de revlsinn, dans le service armé oit
dans le service auxiliaire . A cet effet, ils doivent établir que, soit eu
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raison de leur situation de soutien de famille, soit dans l'intérêt
de leurs études, soit pour leur apprentissa ge, soit pour les besoins
de l'exploitation a g ricole, industrielle, coniinerciale, à laquelle ils
:ipparlienuent, soit en raison de leur résiden ce à l'étranger, il est
itulispensahle qu'ils ne soient pas enlevés immédiatement à leurs
travaux . . . Le suris a élé accordé le 2_> mars 19:,i ipar le conseil
de revision du chef-lieu dent relève l'intéressé, seul organisme
compétent en la matière, et a été, depuis, renouvelé annuellement
leu• tacite reconduclion . Usant des pouvoirs que lui confère l ' or-
donnance du 12 juillet 1955 sur le ronirble du renouvellement des
sursis, le ministre des armées a décidé que ce sursis ne serait plus
renouvelé. L' intéressé a été avisé qu ' il serait incorporé le 1" sep-
tembre 19tio.

3210 . — M . Lebas :i_nale à M . le ministre des armées, après le
•as d ' un modi'üsle duite niaient de haute coulure, au sujet duquel
il a dé j à posé une question écrite no '30ét;, le. cas d'un soldat de

clas e qui, après avoir uhlenu un >ends étrange en hutf
gui'ii étudiant en rératuigne a et .iln été mobilisé au 11° cuiras-
sier:s , h Orange, et qui, après avoir obtenu urte permission excep-
tionnelle tic id heures — full exceptionnel dans les aitrtales mili-
taires peur un soldat mohil!sé moins de trois semaines auparavant
— n ' a nias re j oint sun miro; à l ' expiration de sa petvnissinn exuep-
tiennelle . Il lui si : male également que, d'après un grand journal du
rualin du 13 noven'hre 197,9 . un comunique tacuuique et mystérieux
de l'autorité utilitaire aurait fail savoir que ce simple suldal a Clé
adtuis et i i nid ait val-dis-Gràce, ce qui ruuis ne à coutsid ~rer
menine fort élranue, s'il e s t vraiment malade : d ' une part, qu ' il
ail élé vu art cours tir sa nutladic qui avait exigé l'isolement, dans
une mai s on de haule eonture p iiisiennc en eienpagnte t e est
femme . actrice fort cmnue, et ti 'auli'e part que ce ()malade, isolé
dans un litlpilal nti!ilaire aussi bien organisé que le Val-de-Gt•al;
ait pu avoir la permi s sion — et la ferre — de se rendre (brus nié
s!ndio rte rintint q loua• tourner des racenrds de son dernier filin.
t :.tusidét'a nt que la popularili acquise à l ' tr rron eu dans une maison
d•) eunlnre n ' a peinais, dans aucun pans civilisé, dispensé qmi-
m~anque de remplir en temps voulu et plus parliculidrement en
'vetos de guerre se s devoirs ntililaires, et se faisant l 'inter(u•i~1e
dés jeunes hranrai s tel s e irallent en Algérie, des vrai, éludiants
doit le sarsis a i Ii re-itié vu loin aune for rapport à l ' exruneu pr•é-
f paré, de leurs familles, et de Ions les Français de surcroil . il
demande à \t, le ministre des années les r•aieous peur lesquelles
nn acteur, si 'M M 1i•1,re ceit-il et si célébre sr,il tin feinter, e t ne
pins fil s d ' un coltinel, le i n,r fiticrait d'un Iratlrnteut de favi tu cunlrai-
rcinent ia la Iii . (Q,tr .eliva de 18 nurcotbre lta .-t!t).

Réponse . — Le rninislre des armi•es rappelle que l ' allribnlion
les sursis ne relève part de sa cotn ;wa lence, mais le celle des
renseiis dr revision, eonfnriuéinenl à ln lui du :il mars 192 sutr
le recrnlrmeut de l ' arinée . C'est dalle ces enndilimrs qne l ' inté-
ressé s ' est vu a!Irihuer, le 13 décembre 1955, un sursis pur le
conseil dr revision de Mtunlpeilier . En application de l'ordonnance
du 1_' juillet 19ad, le minislre des armées est bahilité à cnnlrùler
le bien-fondé du maintien en sursis des bénéficiaires. Dans le cadre
de celle proeédnre, le jeune homme auguiel fait allusion l'hone-
raUle parlementaire a vu résilier sun sursis au cours de l'élé der•-
nier et a élé incorporé . le i nove mure, cunfe r•rnément aux propo-
sitions du eenlre de sélection qui l'avait examiné . Il cet exact-
que l ' intére s sé s'e s t vu accorder, quelques jours a très son ineer-
perntiun, mac !xtrnti ; s fun exceptionnelle de ulnaire ours sur la toi
d ' un télégrarmnc adressé par le médee .in boitent de son épuise et
souli~g nantt la gravité de l ' état de santé do Zlle dernière . N ' ayannt
mienne raison de mettre en doute l ' allestaliun de ça praticien, le
chef de itoups a Ot'lruyti la permission en catie conforruément à la
régiernenitiltwn en vigueur . Celle réglementation éveil l ' oclroi de
permissions exceptionnelles, dont la durée vient d ' ailleur :s en déduc-
liun des droits globaux à •permission, eut cas de maladie grave d'un
Iris proche parcul . cette intime ré_Iemenialion oblige le bénélt-
Maire à jasliiler. ia sun retour, le bien-fondé de la permission dont
il vient de béni licit•r . di, du cunlrtle elfectué iursgne le mitilaire
en (musc rejoindra sun corps, il s ' avère qu'il a lait des déclarations
inexactes ou qu ' il a ulili s é sa permission à des fins non conformes
à son but, l'itttt]reusé pourraa faaire l ' objet tle sanclions . C 'est au
,•ours de l'Ale permission que l'intéressé a été admis d'urgence
dans rut hépilai militaire puer observaliun et traitement . Il s 'y
Iroave encore sises sur veillance stricte et il est complétement
inexact de . prrlendro qu'il a pu quitter l ' htipitzil depuis,•son admis-
sion . A neler égailt'ment que l'autorité Miüistre u'a jamais publié
sur celle tpresliuu de cofniuuniqué, que rien no jusliflerait . Dès que
son étal le licunellra, le rui!ilaire en question reprendra son ser-
vice dans-,les conditions normales . Le ministre des armées est
parfailetne ut convaincu de la nécessité de st,dmett'u à un régline
identique, vis-la-vis de leurs obtigalious ntililaires, tous les jeunes
gens quelle que soit leur origine sociale ou professionnelle ainsi
que leur degré de célébrité . Son action n'a cessé de s'exerces• en
ce sens et il est décidé à poursuivre avec rigueur tous ceux qui,
sous nn prétexte t uelconque, pourraient chercher la se dérober à
leur devoir . I1 souhhaite siiuplement que la tulllicilé donnée à de
litls cas cou s etve un eanaclere objectif eu évitant toute recherche
du scandale basé sur des informallons erronées.

EDUCATION NATIONALE
2940. — M . Fenton exppose à M . le ministre de l ' éducation nationale

qu'un certain nombre d'établissements d'enseignenment primaire pos-
sèdent des classes réservées à des enfants piivsiqueinent diminués
(pur exemple paralysés ou amblyopes) . Il lui demande les mesures
particulières qui sont prises en faveur de ces classes • dignes du
plus grand lnléri)t et si, en ce qui concerne particulièrement les

classes d'amblyo es, il ne lui semblerait pas opportun d'accrotlre
les moyens qui leur sont donnés, notamment par la fourniture de
livres spéciaux et de machines ii écrire étudiées tout spécialement
peur cet usage. ll semble, en effet, du plus grand intérêt pour les
enfants atteints de ces affections de pouvoir bénéficier d'un ensei-
gnement aussi proche que possible de celui de leurs condisciples en
lionne santé, ee t(ue ne sont pas eu mesure de fournir les instituts
d ' aveugles qui s adressent à peu prt's uniquement aux enfants
qui ont déjà perdu la vue de façon définitive . (Question du 30 octobre
1959 .)

Réponse . — La circulaire da 5 janvier 1959, adressée aux inspec-
teurs d'académie, précise quelles dispositions particulières doivent
Pire prises pour que les enfants infirmes moteurs reçoivent I'ensci-
gnement auxquel ils ont droit, connue feurs camarades normaux.
1° Chaque fois qu 'il est possible, ils doivent élre admis dans des
classes ordinaires, même si un matériel spécialement adapté à leur
élat est nécssseaire ; 2° l-urgn ' ils ne peuvent suit re une classe
normale et s'ils sont' assez. nombreux, des classes spccia'es doivent
èire ouvertes à leur intention (unie douzaine d'enfants par classe) :
a) classes annexées à une école publique ordinaire ; b) classes
ouvertes dans rut étai tisserncant de soins nd un ilûpital ; e) classes
autonomes . Ces classes dniveat dire confiées à des mailres spécia-
lisés ; 3° certaines rééducations' ,- peuvent dire poursuivies, soue
cond'éle médical, lorsqu'ont Clé prévue- ses Installatfons'lrucessaires;
alors, la sécurisé sociale, l 'aide à l ' enfance, l ' aide aux -infirmes
peuvent prendre en charge tous one partie des frais occasionnés par
le fonctionnement d ' un let rentre ; -i° enfin, les muuiripalilés sont
invitées à or;;aniser le rama s sage de ces enfants ; elles peuvent
dire, à cet elfet, subventionnées par laa direction du 1 rr degré . Ces
disposition ; s 'appliqurnt . datas une eerlaitte mesure, aux autres
enfants inadaptés, doue aux amblyopes . 1° Les classes spécialisées
tour amblyopes peuvent titre tustries li la demande des autorités
orale; . Nous avons l'intention de favoriser la créaliun de telles

()lasses ; les iumtiu'ipalilés seront invilécs à envisager le ramassage
par var de ces enfants ; elles pourront C•lre aidées par une s' .fhvenlion
du f°t' drturé ; 2" il est aussi (Mute nus intentions de donner aux
maîtres spéidalisés pour Classes d'amblyopes une formation péda-
gogique sanctionnée• par tin certifirai d ' aplitude ; ' 3° dans l 'état
actuel de la iégisJailon, 1 uunénagcment et l'équipement des classes
puur amblyopes est li la charge des col le clivités locales, cururnunales
principalement . Il faut prévoir : a! un éclairage naturel et •irlificiel
soigneusement étudié e : ddaplé aux besoins de chaque enfant ; b) tut
matériel siulaire perunettautt aux enfants de compenser la défi-
cience de leur vue . lou -ces, fiches et litres à gros caraclères (une
maison d ' édition a publié un livre de lectures pour auubiyopes;
tnalhcureusemenl, cet ouvrage ne s'adresse qu'à un petit nombre
d ' enfante et l'opération n ' est pas rentable cotnmercialernent) ; enfin,
ris aines it écrire à gros caractères (fabriquées par une importante
maison) . Tous ces aménagement el• ce fnatériel sont coilieux ; aussi
je me propose de demander au budget de 1901 l'inscription d'un
crédit destiné la subventionner los municipalités qui équiperont des
Clasees pour amblyopes.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES
2247 . — M . Valabrègue demande à M. le ministre des finances

et des affaires économiques s ' il est exact que i50-perceptions doivent
élue supprimées à brève échéance dans la métropole, en vue de
procéder aux premières mesures d'exécution d'un plan de ° regrou-
pement de postes °, imposé par un souci d'économies budgétaires et
dans l' affirutative si des instructions ont été données en vue de
faciliter l-eé rapports des communes rurales avec les nouveaux
postes de rattachementt, compte tenu : 1° des inconvénients d ' or dre
i ratulne que provoquera leur é!oignefnenl ; 2 e de l'impossibilité oit
se trouvent les habilanis de maintenir avec le tereepteur des rap-
ports directs dont bénéficient égaleruent les services administratifs
susceptibles d'rtre mieux renseignés sur certaines incidences de
l'ulfort fiscal . (Question du 5 septembre 1959 .)

Réponse . — La suppression de 1 :,0 perceptions est inscrite dans
l'ordonnance n° 5S-13i du :f0 déçèmbre 1958 portant loi de finances
pour 1959. Cele suppression de posles coniptahles doit procurer
des ticonornies non seulement sur les dépenses do personnel, mais
aussi sut tes trais de fonetiofinement : touic fusion de poste entratne
normalefneul, est elfel, une diminution des frais de gestiorn . Afiia
d'éviter avlant que possible les inconvénients signalés par l'hono-
rable parlemeulai r., et qui pourraient rtsulter , de la rupture des
contacts existant entre les comptables, d'une part, .les municipalités
et Ja population localo d'antre part, I administration s'est c.rnplovée
la celte occasion : e) à ne pas rattacher à un mémo poste comptable
une circonscription trais étendue ; b) à implanter les postes comp-
talrles dams les localités constituaant autant que possible des cent res
d'allraclion . Il a été tenu compte, à cet égard, de l'existence ou
de l'absentes de n ()yens de cmnuunieatioh, ,ainsi que des courants
qui se dégagent d': l'évolution é• :uuornique et démographique.

2284. — M . Veilquin demande à M . le ministre des finances et den
affaires économiques, la suile qu'il' entend ,réserver au projet de
suipprossiun du 150 perceptions, devant Id réactions justifiées qui se
font jour parmi les teprésentanl, gruiliflés . des communes touchées
par ce projet . ll lui signale que l'afnputation envisagée sur le
réseau des perceptions, déjà insuffisant dans bien des cas, ne
prourrait que nuire eux relatlons indispensables des servisses du
.résor avec l'usager rural en particulier ; qque . d'autr part, ,celte
opération, par les attachefnents qu'elle furplique,• conduirait à ,des
dépenses supplérneniaires non négligeables et qu'elle ne saurait
donc se concevoir quo dans le cadre d'une réorganisation des
services financiers e.niral nant évenluollemenl l'institution du comp-
table unique . (Question du 19 septctrabre 19 :,9 .)
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Repense . — La suppression de 150 perceptions est inscrite dans
l ' oMrtt ai ce n~ 58-13 du 341 décembre 1959 pillant loi de finances
pour 1959 . Afin de ne pas r'Input les contacts existant entre les
comptable ; d ' une part, les municipalités et la Itupulatiun locale
d 'autre part, l'administr ation s 'est employée, à celle uccasion, à ne
pas t'atlacher à un ntéme pale comptable une circonscription haut
dlendue . II a été tenu t'uutple, 8 cet égard, de l ' existence ou de
l ' ab sence de nmyens de ciennu .uicatiun, ainsi que des courante qui
se dégagent de l'évolution économique <•t détuugraphigue . D ' autre
par t, Mule ht-ion de postes t ntrain ;uat, noruudemeul, une diruinu-
linu de ; fraie de nestiun, la sttpl,rrssiou de postes cuutptables ainsi
réalisée duit procurer des t'ru!tnutirs non seulement sur les dépenses
de persntnarl, ruais sur l ' ensemble des trais de functiuuucment.
Enfin, il n ' est pas lnlerdn' de penser que certains trames et éludes
elteclucs à l'„crasiun de (me .nppresstuns pourraient dire exploités
dalle le cadre d'Une rcur_ani-oient des services . nula :ument en ce
qui roucerne la recherche . atuttr un poste comptable, de 15, unité de
travail upliuunn •u et l ' ituplantailun dans des localités cunsliluaut
autant que possible des rentres d'altracliun.

2324 . — M . Battesti demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques : 1" s'il c,l passible gu ' tut fuuroi scur de l'littl
ayant une tris importe ., créance à recouvrer, reconnue par le
niinistrc re•,pu :t-al ie, puisse (touer du ; délégations partielles à
des titre, et suivant quelle procédure ; _ . s ' il peul égaiement se
libérer par le rnèutu nwycn (le, suuunes qu ' il doit à diverse ; régies
et obtenir l ' arrdt des poursuites tant que l ' Elal n ' aura pas procédé au —
règlement en cause . (Question du 19 seplc,bec la59 .)

itéponse . — 1° Les lilu :aires d ' une créative envers l ' Elat déeou-
laid d ' un manant ou d'uni . t iutrt anale de travaux mi de fouriilures
out la faculté de céder celle errai ., à fies lier: dan, Ive eonditbins
prévues aux articles 1&°t i et sui,auls du code Aval . 1 .'aulurild habi-
litée à recevoir la significaliun du Irutspurt est dans tutu ; les cas
le comptable snpericur dut fadeor aesiguaiaire des paiements;
2. salon le principe posé par l ' article 1291 tau code civil, la cuntpen-
salien ne peul avoir lieu qu ' entre des dettes et des crdanies éga -
lement liquides et exigible- ; . La cieupensaliun ne pourrait Mine rire
invuqude que par des ceulribnubles dont les clé ;n ct'e sur l ' Elai
auraient déllnilivement urrilées, c'est-à-dire auraient drj,t donné
lien la ligutduliun et à urd .,nna ic lent . Or, tel n ' est p ile le cas de la
Ire ; grande, majorité des cunirihnables demandant à bénéfi••ier de la
cumpcn,aliuu . le plus, c ' est use règle absolue du droit publie fran-
t•ais que Me parneulirrs ne peuvent opimes r la runtpensatinn à
1 '1 :11 . Celte règle, édictée dan- un but de hm ne gestion des finan-
ces publiques et ue défen s e dis deniers tir l'I•:'ul, cet conelun veut
eontiruted c par la jurisprudence administrative, et judiciaire . Elle a
en outr e élit sancliunnde pdr le tb :•crct du 9 anitl 1951, modifié par
le décret tia :9) septembre 19 :,:1 . -11 est possible cependant à un fuur-
uis . cut• di., niai qui, ne pineau' layer ses impùls, cet Invité par
sen pi. ;rcplrut• à runsittuei dcs ; .danlies, dut Monnet Sa créance, en
nanti--,•nu•ul . 11 faut .égale :seul noter que l ' adntimslration a pres-
cril aux pet cutcurs d ' user (Ir la plus grande, bienveillance à l'égard
des ma, .lribnut,irs qui seul urrancicrs de l ' Elal : des délais ruuiplc-
nwtitairrs de paiement cl, après régterrient du principal, des remises
graeteet-es de ntajuralien e de iii p 100 et de frais de poursuites leur
:sont amendés tris libéralement.

2337. — M. Raymond Clergue expose à M . le ministre des finances
et des affaires economiques les faits sttivauls : à la suite d ' un juge-

de (divorce prononcé alla, M . et Mute . . . la garde légale des
quatre entants du ménage a éte confiée à leur grand-père maternel,
lequel exerce ta profession de médecin . Celui-ci -perçuit pour les
quatre entants à sa charge lue prestations taritiliales qui lui sunt
versée_ par la caisse d ' allocations familiales de son activité profes-
sionnelle, suit 21 .(114) francs torr rouis ; ces preslatiens étant infé-
rieures à celles que percevait antdrieuremenl au divorce, le pire
des enfants, titulaire d ' un pension militante d ' invalidité une ddei-
sinu Mar 15 septembre 1958 avait, en outre, attribué ;nu grand-père
un brevet d ' alluenliou pour enfante rattaché à la pension d 'invali-
dité du pive . Il s ' agissait d ' une allocation difbirenitelle d ' or rrlon-
Iaut mensuel de 9 .(X10 francs égale à la (lifférunee entre les alloca-
tions pentues par le père avasil le divorce et t'elles perçues par le
grand-père depuis le divorce .' L'intéressé avait reçu nit carnet déli-
i•rd par le, tninislbrc des anciens cuntballunls, d ' une pei nt, par le
ministère des financeo, d ' aulne part, lequel était ittlilnié allucut iens
pour enfouis, carnet de aptiltanees (nrdunuanee du 29 octobre 1955!.
Au délie' ale juin 1959, la trésorerie générale du département de
résidence du grand-père a relttsd à e n , Iut-ci, sans explicaliuit (manie,
le paiement de cette allocation différentielle prétextant avoir reçu
des ordres en ce sens du trésorier général du département de
résidence du pitre,. ci l'intéressé a été rois cn'derneure du rendre le
brevet et le livret de pension . II lui demande si ta Irésure•ie, est en
droit d'annuler ainsi la décision ministérielle, qui était intervenue
nu si, au contraire, l ' inlérc-,é peul réclamer le nwiulirn tics allu-
Calinus peur enfants ralehée ; t la pension d ' invalidité du père
qui lui avaient été accordées. (tntestiu,t du 19 Septembre 1999 .)

ltiépun .vc . — Il résulte dos rai-positions du décret du 10 juillet 19i8
modifiant les articles 16 et 17 du décret du 10 décembre 19i(i relelife
au droit à prestations familiales dams le cas de divorce, iis de sépa-
ration des époux, que la personne à laquelle a été confiée la garde
des entaille devient personnellement. allocataire des preslulinns
familiales au titre dut régime dont elle relève professionnellement.
En conséquence, un grand-père ayant obtenu par jugement de
divorce la garde de ses pelil ;-enfants ne peut percevoir de presta-
tions familiales différentielles du Chut de la pension dont jouit le

père des en!trtts, lacune si les allocations dent il bénéficie à raison
de sa profession lui sont servies à un taux moins élevé que celui
auquel le pane Iui-mtune aurait eu droit . Dans le cas particulier
auquel parait se rapporter la question de l ' hono rable perleuu•ntaire,
la délivrance du titre conte:lé a été opérée star la seule initiative,
d ' un service local du ministère des ;minette combattants et vie n ee
de guerre agissant hors tau champ de sa compétence et du conlride
de rues services ; par ailleurs, la trésorerie générale luise en cause
par l'nilncalaire, bien loin d'avoir agi ale >on propre mouvement,
n'a fait gt ' cxdeuler Ics instruetinns ex p resses gué lui ont été dormies
par le servies de l'adtninisiralinn centrale de 'non !Idpitrieuienl.
Enfin, runtraireutent à ses allégatiues, l ' intéressé a été lar g ement
ittfuruté de la e,(nsis4utce de -es deuil-.

2500. — M . Motte tau pose à M . fe ministre des finances et des
affaires économiques qu ' aux Icones de l 'article sien fine aliura, de
la lui tua 2i juillet 1507, l ' inlerdieliou de détaeher ces actiuu ; de la
sme . he et de les négocier ne s ' applique pas aux actions d ' api„ri
aileibudes, en cils de fi—ion ou de scieslon, à une suriété par
aeiiuns ayant ler ; de la fusion nu de la sri-'sien plus de deux ans
d 'extotence et dont le-s tares étaient prdu.<deuuuent négueiahles.
D ' après la juri,prudenrt de la cour de cassaliun (arrdt du 8 fév'r'ier
19 :5), ce lexie duit s ' entendre en ce sous qu ' il exige que la souillé
;ttlrrbutuuire ail, au nu,nienl de l ' npéraliun, plus de deux ans d ' exis-
tenee solo la ternie auunyute . 11 demande si celle condition doit
'lie runadtHre cillante remplie et parlant, évenbullcwcnl exclue
l•appticalion de Partiale 7281 du code général de ; initiais, dan ; le cab
d'elle e-ociéti it responsabilité limnée l'an , formée quelques mois
avant sa .celé : sun en société anonyme suais qui, avant d ' avoir revélt
par voie de i•ansforinath.ut-pure et simple la burine à respun-utilité
tuuilée, niait existé pendant plan_ de vingt ;ut ; suas la boue ann-
nyine, élnul enlrndu (pie celte snrlél,é n'a revu aucun apport ed
nature dao ; les deux ans ayant précédé eu sciseiuu . (Question du
0 octobre 19:,9 .)

Réponse, -- Sous réeenve de l ' appnt t cialinn souveraine dcs tribu-
naux, il sciotte que l'exreptéun à la règle de lesnnégueiabililé pré-
vue par le sixième alinéa de l ' article 3 ale la loi modillee du 21 juillet
15117 doit dire intcrprétde restrictivement et qu ' elle titi s ' applique
qu ' à la cumtiliot que les deux ans d ' existence sots la tonne, de
sticbilé par action exigés de la soeidl . .' appnrteuee se soient écoulés
sans interruption et remontant depuis; la date de la fusion.

2045 . — M . BosSon expn e c à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d ' une société qui a acquis en 19:4
(li juin 19:6) un terrain en partie. construit, la pallie libre ayant
jénéllcié de l ' exunuiraliuit des droits d ' enregistrenienl soue réserva;
de cun-lruire dans les quatre amides suivantes . Lee piolet de cnns-
Iruriiun qui devaient se Mallette dans le délai impanli par la lui se
!suivent séduire à néant du fait de l ' intervention de la ville, qui n
unudilié eompli:tenirut le' projet initial d 'aménagement du territoire
communal . En purtieuiier, la rune Mine laquelle se n'ouvr . Inclus ri..
terrain vient d'éUe classée résidentielle, aluns qu 'elle était prdcé-
(I mntenl industr ielle, ee qui laisse prévoir l ' obligation de eunsiruire
des immeubles de quatre à cinq élageu avec, zone verte alentour.
II lui demande : 1 . ci, du fuit que, les cunstt'ucliuns prévues par
ladite. Société sont subordonnée .; à la décision du con-cil municipal,
enture à inlerv 'enir, un délai supplérncnlnirc cnrreepondenl ne peul
élre accordé à la suciéld pour réaliser l ' édification dee immeuble ;;
2 ° si, (Lies le cos nfi pour une raisin gnelt onque la enriété renon-
çait à (telle ronslrttt;lion, elle devrait acquliter les droits clona elle
a Cté exonérée soue condition i uspen-ive et si, dan ; celle hypothèse,
il serait fait a p plication,• pour la délrrminalinn du montant des
deuil . . des tarifs en vigueur au ntumrnt de l'achat du terrain ou
des tarifs ayant cours au moment du paiement à intervenir . (Dues-
heu du 10 ucloh,c 1959 .)

Réponse . — l a I.e paragraphe Slf de l ' arliele R de la lui n o :7-903
du 7 loti 1957 mainlienl lo bénréiiu-u, ales allégements de, droits édie-
tés en faveur des aegttisiliens (le terrains à Italie lorsque le défaut
de eonètrttt ;lion des immeubles dalle le rlslal légal (t e l dit à un cas
de force majeure (rt. ara . 1971 nommait du code général des itnpiuls,
q I1, :1 » ) . Ln question de savoir si, en l ' espèce, les circonstances
im'eguécs par la seciélé pour ju e itllcr le rdtttrd apporté à la cons-
tractiun sunt bien rnnslititlives d ' un cas de force majeure, au sens
du ternie pnteilu, (t el une question de fais, qui ne pourrait titre
rleulue g p.'nnrés enquTlc sur ce cas particulier ; 20 l'article 9 der-
nier ulinra, du (lécrrl n t :4-1i2-i du :,1 décembre 1958 (ill .! . :113 bis
de l ' annexe III du rode général des amphis) fixant les modalités
d 'application rie l ' arlicle l :i71 susvisé prévoit qu'à défunt de j'unit-
canon (le l ' achèvernertt des (nivaux dan ; le tillai légal, « l ' animi-
sme est tenu d ' acquitter, à première réquisition, le compiétnenl de
droit dont il avait été exnméré et, en outre, un droit silppiémentuire
de e- francs pur 1441 frattn ; Lee droite eornpltrnrnluire .; sunt dune
rsieihtes . en pareil cas, au tarif en vigueur à la date de l'acquisi-
Dvti du terrain.

2720 . — M . Derancy expose à M . le . ministre des finances et des
affaires économiques qu'un irteédeein exerçant également à litre
prive est rémunéré à ieti!ps partiel upar urne suriété de secoure
minière ou par l'intermédiaire de celle-Cil, suit à l'ace (blessés),
soit forfaitairement au nombre de carnets, c'esldt-(lire au nombre
d'affiliés dans un secteur délerntimé (malades), est considéré cumnut
salarié par le service des cnnlribnlimts directes, lequel met claque
lunée, a la charge de la société tic secours, par voie de refile, le ver-
sement forfailairo de 5 p . 100 prévu par l'article 231 du cade général
des impéts ; que cc point de vue semble en t-onlrediclinn avec In
jurisprudence telle qu'elle ressort en particulier d'un jugement du
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tribunal civil de Bélbune, en date du 13 mars 1951, confirmé, après
caesalion . par un arrdt de la cour d ' appel d ' Amiens, en date du
u mars 191,7, laquelle a jugé qu ' il n ' existait en l ' espèce ni contrat

de louage de services, ni lien de suhordin ;iiinn, pi restriction à
l'ex .-indri . normal de la profession, ni ch,ni_cntenl de nature de l 'ai-
tiviti initiale, trais au contraire prolongement de l ' exercice littéral
de racle ntdireal. II lui demande : 1° pourquoi l ' admtntslralion des
linrui , semble s 'obstiner dais une inlerprdlalinn des textes qui e
déjà été ju ,ie erronée par Ire tribunaux ; 2" s ' il n 'estime pas néces-
saire . afin d 'éviter de nunvc,utx litige- . de Ilx,'i )car un lexie appro•
prié les ri le, précises applicables en la uutlii•rc ; :1° si le hier-fundé
de la juu•isprndence était aeeepté, quelles nte .eures il rntnple preti -
are pour quit les seeidlds de secours minières obtiennent la rcpé
tilion des eon11nss iudctnteut versées . (Question du 2u oclobre lend .)

Réponse . — 1°, 20 et :I o Pour apprécier le rrgirne appliu-ablr aux
nutuu . rations allouée ; aux tnrdcciu s allaehés â certaines collrelt-
vikt ; ou organicntes, il cumvicnl cunfurin~nu-nl à bi jurisprudence.
du con-cil d'Ela!, de considdrer non les mnda'itds de versement de
re ; rrtuunrraliuti s , niais Ics cen,lilions dans lesquelles les béndli-
ciaire ; exercent leur arliviltt . C' eet ainsi que dans en arrdt dut
a mare 19:17 (re,f . n° 55s50q, la Haute Assemblée a jugé apte lorsque.
par one enuvrnlinn qu'il a pa s sée avec une cai s se de secoues d'une
u- uinpl :nie minière, un ntrdecin ayant une clientide l arlicttlière
s 'e s t engagé à dentier ses soies ii toutes les personnes affiliées à
celte .caisse qui pourraient y faire appel, moyennant une rrlribn-
lien Rade forfaitairement chaque année d ' a(tri•s le nombre des adlt.é-
rente, la rémunération que l ' intéres s é reçoit à ce litre ne peut, cil
dgard aux différents traits qui la caraclérisertl, être assimilée ana
henuraires des médecins pratiquants et doit t i tre rnnsidérde comme
rentrant dans la catégorie dis traitements et salaires . 1)n nouvel
urrét dans le noè me sens a été rendu le 12 octobre 1959 (reg.

:i32u1) . Il n ' est dore pas possible d ' admettre que les médecins
dont le ctn ouur9 est utilisé par une sociéId de secours minière ne
peuvent, en aucun sas, ti tre regardé ; comme des salariés sur le
plan floral . Sun ; le bénéfice de ces précisions, il est fait observer
que les séides indlcaliene contenues dans la question posée pat' l 'ho-
norable dépulé sent insuffisaiite, pour permettre d ' apprécier si ta
r, nuniéraliuu perçue par le praticien qui s ' y 'veuve visé a ou non
le caracli're de salaire . En définitive, le régime fiscal applicable à
IInitie reintutéralinn tir ponceau f•Ire, cxartctnrnl appré,•id que Si,
par l ' iudietlinn du tenu et de l ' adresses élu médecin dotal il s 'agit,
l'adrniuislralieo émail mise à mime de faire procéder à une empiète
sur le cris particulier.

2746 . — M . Chapalain expusu à M . te ministre des finanoes et des
affaires économiques iuue l ' article .10 de la I„i ii' 57=118 (1c/untel
n//irni( du In a(Ml 1957) a prévu lui pnssibil)lé de ces-sien des litres
neubitiers flan ; les cnu,liliuns et limite ; qui devaient cire fixées
par décret . Or, à re yen ., ce (Perec n ' a pas encore été publié.
Il lui deuuuule : i^ nuelies sunt les raison; qui s ' npposunl it 1,1
paruliun de ro ducal ; 2° si on peul espérer qu ' il sera pris dans
un assez court délai . (Question du :Il octobre. 195: 1 4

R,'pen .v . — l .e durrel pr .i'ieanl les cnndilious d ' appliraliun de
l ' arlirv lu do la lei n° 5,-1N 5 d!t 7 nuül• 1957 relatif à l ' aliénaliun
par vide de ces ;ion à nu tiers, tin d 'apport en société, des indent-
uilé ; n1fércn1es aux biens nenl,lr .5' d ' o s ier, cramant n1 : familial,
ru eue ,lui leur invr ;liisenirnl clan ; la rtn s lruelinn, la t•é1paralluu,
l ' enlr•lien . l ' as s aini ss rntenl nu l 'améliuralimi rt ' iinnuitiblrs à usage
I'liahil :dieu rt . c lé publié ait Journal du

.6
novembre 19 ;,9

nuis le n o 59-1275.

2778 . — M . Chazelle expesc à M . le ministre des finances et des
affaires économiques lut silualiun particulièrement pénible dans
laquelle se, trouvent les anciens grands malades qui, au lendemain
de, leur euérisun, ayant pu reprendre une aolivilé professionnelle
cirre puuJ,uil h Ieur ; pn s siitilitdc, se trouvent soumis, Sans aucun
d . i lii, eu paiement de l'impôt sur le revenu des persiennes plty-
si lu •s alors que, étuis bien des eus et malgré les p ieslaliuns reçues
de ln su u eurtlé sociale, ils tint (Md conduits à sullieilei' pendant leur
maladie une aide fluaneiirre de leurs parents on de leurs amis.
Il lui demande s 'il ne lui semble pas jnsllllr, dans certains cas
p,uli ulürcntent dignes d ' inlércl, il ' acenrder une remise partielle
un nu i n)e tutu, exenéralinu IoL•tic titi l ' itnpin sur le revenu pour les
nnuues permes pendant l ' année suivant la reprise. d'activité du

prend malade, une telle me s ure ayant pour effet rte per'mellre à
celui-ri de reprendre unie vie normale dans des cendilions favo-
rables . (Question rat 21 octobre 1959.)

Réponse . — Elanf donné la diver51tut des situations rencontréee,
il n ' e s t pas po s sible d 'cnvisaeer rl'arrorder_ par voie de mesure

u itdrnle, de ; dégrèvement d ' itnpéls direcls suc contribuables visés
dans la queslien . Mais ceux des inléressés qui se trouveraient
récllcrneul )tors d'étal d ' acquillet tout nu partie des cotisations
dont ils seul redevables peuvent en solliciter la remise ou la modé-
ration à litre grncicex en adressant ft cet clfet des dernn^(tes
individuelles au direclenr dépau•temenlal des cnnlrihulinns directes.
Les d e mandes de l ' espèce seront examinées avec toute l ' allenlion
désirable.

2825 . — M . Lepidi expose h M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu ' en application de l 'utrlicle 15 de la bd de
Ilne :en, du 31 décelnllre 11151 perlant création du fonds national
de snliu itrité, un décret pris en règlement d'administration publique
en (laie tin 30 Jilin 1952 (n o 52-tete) a nad les conditions dans les-
quelles sont indemnisées les vir.tirncs d ' accidente corporels dont
l'auteur est incurulu et insolvable . Il remarque que l'application

de ces textes aux Italiens et autres étrangers résidant en France
ne se fait que Uns restrictivement ; que, dans le cas oit de s Maliens
demiciliès en Frame sont viclirn:s d ' accident de la circulation dont
l 'auteur •I iur„tuaut nu insilvable, le fonds de garantie ne fait
aucune difficull,é peur lie indemni s er, niais que dans le cas oit
Ceux-cidécèdent du fait de l ' accident ou di'eèdent sang avoir été
indemnisés de fait d 'un accident supérieur, le fonds de garantie se
refu s e à indemniser leurs ayants droits en interprétant littérale-
ment le déerel du ;G) juin 19 .', 2 . lI lui demande : 1° si le décret tin
:'i) juin 1932 ceelul expressément l ' iudenutisatinn des avanls droit
des viclinu's étrart_i•ms des accident, su s •_nencis, hicn ulule !es
times seieul doutieiliées en Franci s si ses ayants droit ; sent detni-
eiliés à l ' ,tlraneer ; 20 si l'énunciali„n des ayants droit ,tans l ' ali-
néa 1°" dudit décret a pour effet d 'exclure des ayant, dreil de la
file des bénélieiaires de l'alinéa 2 du .til arliele on bien, au
contraire, Si la domirilialiun en Frames, n ' est nécessaire que pour
Ici vidante, seule aux termes de l 'alinéa, ce qui pareil l'iulerpré-
lalion lu plus legigue, le dédis de la victime ne semblant pas avoir
modifié les drift ; résultant de l ' aceideulI l ' expression „ nyatd droit °
t a lant, semble-Ni, employés dans l ' a!inéa 1 -r de l 'artielc dans le
dessein d ' étendre le champ d ' appliraliun du texte et non de le
restreindre . (Question du 23 octobre 1959 .)

Rrpnnse . — Aux termes de l ' article 8 du décret n° 52 .0 dut
31) juin 11,52, mudiflc par le déeiel u° 59-it ;tl du 2 t; mats 1959, lei
violines d 'accidents on leurs ayants droit, pour pouvoir bénéficier
de l ' intervention du fonds de garenne automobile, doivent notam-
ment juslilier : 1° soit qu ' ils sont Français, soit qu ' ils ont leur
deutieite en Frank ou dans un antre pays de la Communauté, soit
qu ' ils sont ressorliscanls d ' un Elal ayant cunclu avec la Frunee tut
accon] de ririprocité et qu ' ils remplis s ent les conditions Usées peur
cet accord . II résulte de ces disposiliunc que, sauf application du
principe de réciproeilé, dans les conditions prévues par le décret
dit 30 juin 19:2, les ressortissants ulraneers ne peuvent bénéficier
de l ' inlerventiun du fends de garnnlne, à l ' occasion d ' un accident
survenu en France, que s ' ils ont leur domicile en France ou dans
un antre )p ays de la Communauté . Sous réserve de l ' appréciation
souveraine dus tribunaux, il apparail qu 'en cas de décès de la vie-
lime du fait de l ' accident, il y a lien de distinguer deux catégories
d ' ayants droit . D'une part, cenfurmdmenl à la jurisprudence, lac-
tion de la viii ne se transmet it ses héritiers et ceux-ci peuvent
otilt-nir le versement dei indemnités correspondant au préjudice
suffi ,par la vitditnc elle-mime . Si celle-ci remplissait la condition
de domicile ptévnc à l ' arlie'c R du décret du 30 juin 1953, les héri-
tiers étrangers peuvent bénéficier de l'intervention du fonds de
garntlie, c.ammar la xictime elle-mante . D'antre part, toute personne -
qui a subi un préjudice propre du fait du décès de la victime peut
é,ademertt nhlenir de l'auteur de l'accident la réparation de ce
préjudicp, Ivens cr cas, les ayants drot' étrangers, se prévalant
d ' un créance gui l eur est persennclle, doivent, pour bénéficier de
l'iolervertlion du fonds, remplir la condition de dnmieile rappcldc
ei-dessus . Si l ' honorable parlementaire voulait bien préciser l 'iden-
lild ale la viclirne ainsi que le lieu et la date de l'aeeidenl, une
engnule pourrait dire effectuée afin d ' examiner la sintnlinn des
ayante droit dans le cas d'es-pêne (pli a motiva; son intervention.

2852 . — M. Vidal exquise à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu ' un expluilant forestier, assujclli à la
'1' V . A . et gili achète tin lrarlcur équipé d ' un treuil pour la ntani-
pulaliou dans les coupes de bois peul, selon la rdglementalion en
cours, récupérer la T . V . A . qui a grevé l'achat du Iractcur . II lui
demande si cela resle vrai dans l ' hypothèse oie l'exploitant en ques-
lion se sert de son (raideur pour tr'inspnrler les grumes de leur
point de coupe à tin point de sciage installé dans la fnrél ; si la
imbue dispesiliou resle valable dans le ras nit il existe, une rente
l'aliunnie entre le point de coulpe et ln scierie . Plus g énéralement,
sur quel critère l ' udmirustrutlion se .urnpnsc-t-elle de Piger de celte
question der,s le cas oit un parcoure roulier est intercalas dans le
circuit d ' exploitation en cause . (Question du 23 octobre 1959 .)

Réponse . — i . ' exiploitant forestier assujclli it la taxe sur la valeur
ajoutée bénéfiele dans les redditions de droit enmutun de la M i che-
lion de ln T . t•' . A . ayant grevé l'achat d'un tracleur exclusive-
rnenl nlilisé à des npératiuns de ntanttlenlinri de grumes et de bois
sur les lieux de coupe ou de selage . Mais, la circ , tlalinn,-mume
oeeasionnctlr, sur la voie publique de rel engin (sauf celle néces-
saire à son drplaremenl d un chantier à un antre) cnli•anieiail le
reversement de la totalité de la taxe déduite.

1961 . — M . Tomasini demande à M . le secrétaire d ' Etat aux
finances et aux affaires économiques : 1° s ' il est exile( qu ' au cuirs
chia rérerd débat à la télévision française (émission : •problienes
de gouvernrnienl) il aurait indiqué — répondant à un inler .ncu-
lcur qul affirmait que „ tes agriculietu•.s ne paient que. 10) milliards
d'impfds directs sur un talai de 3 .000) milliards que la suppres-
sion de ln taxe, locale sera prér'tsérm•nt r .nmpansée par une aug-
mentation (les irnp0ts à la charge des agriculteurs ; 2° dans l'affir-
mative, s'il considère qu'il soli convenable de laisser enlendre à
l'opinion publique, par un le) propos, (l'une part' que la ünppression
de lui taxe locale est un lait naquis, alors mémo que le Parlement
ne s'est pas encore prononcé sur re problème, d'autre part, que les
agrieulleurs consliluent une catégorie do contribuables dont il
convient d'abolir les prétendus privilèges en les surchargeant d'im-
pOls nouveaux, alors q ne nul n'ignore que le .s agriculteurs, exploi-
tants et salariés, se déballent depuis de longues années dans les
pires difficultés . (!uucsliart du 21 juillet 1959 .1

Réponse . — Le secrétaire d'Ela! aux finances indique à l'hono-
rante parlementaire que l'informelle!' sur laquelle celui-ci se fonde
est Inexisleule et que le secrétaire d'I• :fat n'a pas proietieé eu cours
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de l'émission indiquée une semblable affirmation dont le caractère
ést à lu fuis illogique et inéquitable . Il va de soi qu'il n'y a
aucun rapprochement à effectuer et aucune compensation à prévoir
entre deux catégories d ' impôts ainsi différentes - que la taxe locale
perçue par les commerçants et les artisans et d ' autre part, les
impôts directs des agrieulleurs. Dans ces comblions, la deuxième
partie de ia question de l ' honorable parlementaire appelle une
réponse entièrement négative.

INDUSTRIE

2550 . — M . Delemontex expose à M . le .ninistre de l ' industrie
que les prescriptions (lu décret n° 55-19 du 5 janvier 1955 rnparlis-
saut la patente acquittée par les ',mitrales hvdroélerlriques entre
taules les communes sur le territoire desquelles se trouvent, son
l ' usine elle-mème, soit les ouvrages de génie civil qui y sont
raccordés, n 'ont pu élre appliquées aux anciennes centrales
construites sous le régime de l ' autorisation . Il en résulte une
inégalité re g rettable au détriment de communes oit ont été effectués
des ainénagenierats h

y
droélectrique .s sous ce réttinte et qui ont

à supporter les inennvénienls qui résultent de la présence d ' ou-
vrages d 'art, sans bénéficier d ' aucune des compen s ations allriiltuées
aux seules communes ser le territoire desquelles se trou ve la
centrale Il lui demande si des mesures ne pourraient rire pri ses
pour rendre applienbles aux ras des centrales autori sée s, les pres-
criptions du décret du 7, janvier 19:5 susvisé . (Question du S oclobrc
1959 .)

Réponse . — Le déere n° 55-19 du 5 janvier 1955 relatif à la
réparliliçnt de la valeur locative de la force motrice des chutes
d ' eau et de leurs atnénapetnenls utili s és par les entreprises cnneé-
dres en vertu de la loi du 16 octobre 1919 a filé pris pour l ' applica-
lion des articles 65, ui; et 67 de la lai ne i5-0195 du lit décembre
1915, modifiés par l ' article Il de la toi n e 53-1320 du 31. décembre
1953. Les articles susvisés de la loi du 31 décembre 1915 se référant
uniquement aux entrepri s es placées sous le régime de ln conces-
sion, il ne parait pas possible de rendre apupliçable le décret du
5 janvier 1955 en cause aux élatlissements, placés sous le régime
de l 'autorisation salis qu ' un Iexle législatif le ,prévoie explicite-
ment . En tout état de cau s e, il convient de reeiser que les
usine s, autori s ées relèvent du mini s tre de l ' agrkullure si l'aména-
gement intéresse un cours d ' eau ne faisant pas partie du domaine
publie, nu (ln ministre des travaux publies et des Iran_uorls dans
lr ras contraire.

2848 . — M . Jean-Paul Palewski expose à M . le ministre de l'in-
dustrie que l ' industrie géophysique française subit une dure réces-
sion qui semble élue pour une' part inévitable à la rédnrtinn de
l ' ex:pioration en France, niais aussi à l ' implantation ale sociétés
étrangères qui préfèrent au nitre leur propre personnel . I1' lui
demande si les permis accordés à des sociétés diran'i'res d ' explorer
le sous-sol français sont assurlis rie conditions relalives à l ' emploi
de personnel français. Dans l 'alfirrualive, quelles soit ces clauses
et sont-viles respectées : quelles sont les sanctions rncnnrites en ras
d ' infrarlinn . De façon générale, quelles mesures compte-t-il prendre
pnnr protéger une catégorie de travailleurs dent la spécialisation
empèche de toute évidence ;e reclassement . «Mes/ion du 27 oc-
tobre 1959 .)

Réponse . — La diminution constatée en 1959 des besoins de la
zone franc en équipes de géophysique constitue un rajustement nor-
mal après la période de travail intense effectué ces dernières années
sur l'ensemble des permis qui venaient d'élite octroyés . Selon les
dernières prévisions, le nombre d'équipes au travail doit se stitbi-
liser aux environs du niveau actuel, sauf amélinralion sensible
des conditions de sécurité en Afrigne du Nord . Les sociétés de pros-
pection sismique sont foules des sociétés de droit français . L ' une
d'elles, à capitaux Intégralement français, satisfait à plus de la

moitié de nos besoins et travaille à l'étranger . Les autres
comportent une minorité de rapiiaux français — mit, depuis un tus,
vu leur nombre réduit de S à 5 . Encore y a-t-il lieu de préci s er
q .te tes sociétés n ' emploient que for t peu d'étrangers, tous cadre-.
servant d ' instructeurs aux ingénieurs français qui doivent les
relayer . En constante régnes-inn, le nombre total d'ingénieurs t)lriue
gers employés dans les sociétés cle géophysique à capitaux élratu-
gers est artuetlemcnt de -Si (dont 15 sont ori g inaires des pays dut
Marché commun) . Cet nombre représente un pourcentage extréme-
ment faible des effectif ; employés par les sociétés de géophysique
(1 .Q( personnes environ) . Il n'y a eu aucun licenciement de per-
sonnel français de qualifications équivalentes a celles de ces quel-
ques cadres étrangers. Les services contpélenis plu ministère de
l'industrie veillent notamment, grave au contrôle de l ' éta-
blissement des cartes de travail, à ce que les sociétés n'rnt-
ptnient aucun étranger non ingénieur, et à ce que le nombre
d ' ingénieurs étrangers diminue rapidement . L ' honn•able parlemen-
taire peut élre assuré que l'action constante des services intére ss e :
sur lut plan administratif, bntt en permettant l ' apport indispensable
des techniques étranadres, tendra à préserver le caractère national
du personnel employé.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

2671 . — M . Cermolacce expose à M . le ministre- de ta santé
publique et de la population que l'article 59 de la !ni validée du
Il septembre 1911, en interdisant de nouvelles inscriptions peur le,
diplôme d ' herboriste• et en limitant aux seuls herboristes en fonc-
tion en 1911 le droit d'exercer n lésé d'une façon certaine les
intéréls de nombreux herboristes ; il lui demande s ' il envisage
d 'atténuer la rigueur de ces dispositions qu d 'étudier des mesures
de rtiparalien eut faveur des herboristes ayant cessé on sur le peint
rte cesser l ' exercice de leur profession. (nuesiion du 1S octobre
1959 .)

Réponse . — Il
y

a lieu de rappeler que tes dispnsilions de la loi
du Il septembre 19-il ont été validées par l'ordonnance du 23 mai
1915 et que les dispositions de ce lexie oit été incluses dans le
code rte la santé publique (art . 659) . Le législateur a considéré
que l ' activité propre dévolue, à l ' herboriste élait devenue trop
restreinte pour justifier l 'existence d ' une profession spéciale dont
l'exercice soit subordonné al t . ociroi d'un diplôme . En effet, l'herbo-
riste a son activité limitée à la sessile an public des plantes médi-
cinales qui est du reste également assurée par les olfirines de phar-
macie C ' est pourquoi, l ' herboriste est contraint d'annexer au
commerce des plantes tint n'est pas suffisamment rentable d ' antres
rnntnteries tels que la vente de la parfumerie, des articles d ' hygiène,
'de la droguerie qui n'exigent la possessioi d'aucun diplôme. Dans
ce : concilions, si la situation acquise par les herboristes diplômés
a élé sauvegardée par ta loi puisqu ' ils peuvent exercer -leur profes-
sion leur vie durant il n'est pas possible que l'autorité administra ..
lise prévoit des mesures, couine il est suggéré, en faveur des herlbn-
tisles ayant cessé ou sur le point de cesser l'exercice de leur
pritb'ssinn . Il y a d 'ail eu re lien de considérer que les herboristes
désireux de cesser leur arlivilri sans avoir la possibilité de céder
à un autre herboriste leur fonds de commerce. peuvent toutefois le
vendre en vue de sa Irattsfnrtnalion eu cortnncrec d'articles d'hy-
giène, droguerie ou parfumerie.

Rectificatif
ait compte rendu intégral de la séance du 1G octobre 1950.

(Réponses des ministres aux questions écrites .)

Page MS, 2 e colonne, question écrite n° 2357. de M. Cachai à M. le
ministre des travaux publies et des transports, 11° ligne de la
réponse, au lieu de : « en 1961 .', lire :, « en 1960 e.

Ce numéro comporte le compte rendu des deux séances

du mercredi 25 novembre 1059.

1 r séance : page 2983. — 2e séance : page 3013.
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